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Demande de renseignement no 1 de la Régie de l’énergie (« la Régie ») relative à la demande « R-3541-2004 »

1. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 11

Préambule :

« Malgré nos réserves quant à la fiabilité des données de charge utilisées par le Distributeur, nous les utilisons dans ce qui suit pour illustrer certaines possibilités d’améliorations méthodologiques. Nous supposons donc, dans nos calculs, que les profils de consommation déterminés par le Distributeur découlent d’une méthodologie et des données valides. »

Demande :
1.1 Préciser quelles améliorations seraient souhaitables pour s’assurer de la validité des données du Distributeur.

2. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 14

Préambule :

«D’une part, le paramètre « puissance à la pointe » est un très mauvais indicateur de l’utilisation relative du réseau de transport d’Hydro-Québec par différents usagers pendant toutes les heures d’une année donnée. D’autre part, ce dernier a été conçu pour des fins énergétiques principalement, et non pour la puissance de pointe. Le Transporteur et le Distributeur ont pris donc un paramètre qui exprime une vocation contraire du réseau, violant ainsi la règle la plus fondamentale de toute allocation des coûts. »
Demandes :
2.1 Quels devraient être, selon vous, le(s) paramètres qui refléteraient adéquatement la vocation du réseau ?
3. Référence :
Rapport d’expertise de Co Pham, page 29

Préambule :

« Dans tous les cas, nous croyons que l’ampleur des corrections de prix des deux tranches devrait être déterminée en tenant compte des impacts sur les consommateurs, et sur les ménages à faible et modeste revenus.»
Demande :
3.1 Quels moyens ou modalités suggérez-vous au Distributeur pour tenir compte des impacts sur les ménages à faibles revenus ?   De façon plus générale, pour quels motifs et de quelle façon peuvent être pris en compte les impacts sur les ménages à faibles revenus dans un cadre d’élaboration des structures tarifaires ?
